Les parties définissent librement le nombre de réunions de la NAO, comme indiqué ci-dessus.
Ainsi, le Code du travail ne fixe pas le nombre minimal de réunions de la NAO.

En tout état de cause, il ne peut pas y avoir moins de deux réunions, c’est-à-dire une première réunion d’organisation matérielle et une seconde réunion de négociation proprement dite.

Interdiction des décisions unilatérales en cours de NAO

Selon l’article L. 2242-3 du Code du travail, « tant que la négociation est en cours conformément aux dispositions de la présente section, l&#39;employeur ne peut, dans les matières traitées, arrêter de décisions unilatérales concernant la collectivité des salariés, sauf si l&#39;urgence le justifie. »
A titre d’exemple, est nulle la dénonciation d'un accord collectif portant sur les matières traitées au cours de la négociation, effectuée par l’employeur en cours de NAO (Cass. soc. 29 juin 1994, n° 91-18640).

L’interdiction de prendre des décisions unilatérales débute à compter de la première réunion de NAO (cf. § 4.2. ci-dessus).
Il importe de préciser que les mesures unilatérales que l’employeur ne peut pas prendre sont celles qui ont trait aux matières de la NAO (cf. § 1 susvisé).

Etablissement d&rsquo;un procès-verbal de désaccord

Si, au terme de la négociation, aucun accord n'a été conclu, un procès-verbal de désaccord doit être établi, dans lequel sont consignées, en leur dernier état, les propositions respectives des parties et les mesures que l'employeur entend appliquer unilatéralement (article L. 2242-4 du Code du travail).
Ce procès-verbal doit donner lieu à dépôt, à l'initiative de la partie la plus diligente, à la DIRECCTE, en deux exemplaires dont l’un sous forme électronique, et au greffe du conseil de prud’hommes (article R. 2242-1 et D. 2231-2 du Code du travail)

La notion de salaires effectifs comprend selon la circulaire du 5 mai 1983 les primes et avantages en nature. Les informations à communiquer peuvent donc inclure les salaires de base mais également les primes dans la mesure où elles constituent un élément de la politique salariale de l'entreprise eu égard à leur importance.

Un employeur a ainsi été condamné à communiquer le montant global des primes et le nombre de bénéficiaires par catégorie professionnelle et subdivision de l'entreprise ainsi que les critères d'attribution retenus et appliqués.

[bookmark: _GoBack]Limite au pouvoir unilatéral de l'employeur  Le pouvoir unilatéral de l'employeur est limité dans les matières relevant de la négociation annuelle obligatoire. Tant que la négociation est en cours, l'employeur ne peut, dans les matières traitées, arrêter de décisions unilatérales concernant la collectivité des salariés, sauf si l'urgence le justifie.

 C. trav., art. L. 2242-3

Avant de prendre une décision unilatérale, il doit préalablement respecter son obligation de négocier avec les organisations syndicales ; à défaut, le juge peut ordonner la suspension de la décision de l'employeur.

 Cass. soc., 28 nov. 2000, n° 98-19.594, n° 4830 FS - P + B : Bull. civ. V, n° 398

Une décision unilatérale prise au cours de la négociation peut faire l'objet d'une suspension dans le cadre d'une procédure de référé.

  TGI Nanterre, 7 nov. 2008, n° 08/02480

Les décisions unilatérales interdites sont celles qui ont un caractère collectif. Les mesures individuelles ne sont pas visées.

Sera notamment considérée comme décision unilatérale interdite, et donc nulle, la dénonciation par l'employeur d'un accord collectif portant sur les matières traitées au cours de la négociation.

 Cass. soc., 29 juin 1994, n° 91-18.640, n° 3047 FS - P + B : Bull. civ. V, n° 219


  Approches catégorielles : être vigilant à l’égalité de traitement

formation professionnelle continue 



